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1 - https://scel.univ-lyon1.fr/  2- Onglet Certification   3- Inscription                             4- Cliquez sur le lien portail - Certiflang 

 

  

 

 

1-L’inscription à l’examen du TOEIC 

2-De faire valoir une équivalence  

ou une dispense 

3- ou encore de s’inscrire à l’auto formation

  

Il permet :  
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5-Cliquez   Suivant     6- Cliquez « inscription à un examen »    7 - Cliquez « inscription à un examen » 

  

             

   

    

  

 

 

 

 

8- Cochez « Non » choix de la certification désirée « TOEIC Anglais » et valider                   9- Choisir une date et valider  

(Un accusé de réception vous sera envoyer automatique sur votre boîte étudiante) 
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1- Cochez « Je m’engage à suivre cette formation »   2- Confirmez votre demande d’inscription aux enseignements                       

 et cliquez sur inscription à la préparation en ligne   complémentaires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

3-Un accusé de réception vous sera envoyer automatique 

 sur votre boîte étudiante 

 

 

  

Pour les étudiants(es) étrangers qui souhaitent suivre l’auto formation, la 

démarche ne peut se faire sur le portail. 

Ils doivent adresser une demande par mail à l’adresse suivante : : 

maud.brunet-desgens@univ-lyon1.fr 

mailto:maud.brunet-desgens@univ-lyon1.fr
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5- Cliquez sur le lien portail - Certiflang                                6- Cliquez « inscription à un examen »  

 

 

 

 

 

 

 

 

      

6- J’ai déjà une certification en langue : cochez Oui et choisir sa langue 

 

 

 

 

 

 

 

 

ex : TOEFL, CLES, TOEIC………
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1 - https://scel.univ-lyon1.fr/      4- Cliquez sur le lien portail – Certiflang                 5- Cliquez ici   

 2- Onglet Certification   3- Inscription   

  

 

 

 

 

 

 

   

6 - a) Remplir la nationalité     

b) Cochez Je choisi : la certification automatique reconnue par Lyon 1    

 c) Valider 

           

  

https://scel.univ-lyon1.fr/
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1 - https://scel.univ-lyon1.fr/   2- Onglet Certification   3- Inscription     4- Cliquez sur le lien portail - Certiflang 

  

 

 

 

 

 

 

 

5- a) Remplir la nationalité     

b) Cochez Je choisi :   la certification OPTIONNELLE autre langue (non prioritaire)     

 c) Valider 

           

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’échec au TOEIC, il faudra IMPERATIVEMENT retourner 

sur le portail CertifLang afin de saisir une demande de dispense 

*certification automatique reconnue par l’université Lyon 1. 

Si vous n’effectuez pas cette démarche  

Il n’y aura aucune validation pour votre M2 

 

 

https://scel.univ-lyon1.fr/

